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AVIS AUX USAGERS

La Gazette officielle du Québec est le journal par lequel 
le gouvernement du Québec rend officielles ses décisions. 
Elle est publiée en deux éditions distinctes en vertu de la 
Loi sur le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
et sur la Commission des partenaires du marché du travail  
(chapitre M-15.001) et du Règlement sur la Gazette officielle 
du Québec (chapitre M-15.001, r. 0.1).
La Partie 1, intitulée « Avis juridiques », est publiée au 
moins tous les samedis. Lorsque le samedi est un jour férié,  
l’Éditeur officiel du Québec est autorisé à la publier la veille 
ou le lundi suivant.
La Partie 2 « Lois et règlements » et sa version anglaise  
Part 2 « Laws and Regulations » sont publiées au moins  
tous les mercredis. Lorsque le mercredi est un jour férié, 
l’Éditeur officiel du Québec est autorisé à la publier la veille 
ou le lendemain.

Partie 2 — LOIS ET RÈGLEMENTS

Internet
La version intégrale de la Gazette officielle du Québec  
Partie 2 est disponible gratuitement et chaque numéro est 
diffusé le mercredi à 0 h 01 à l’adresse suivante :
 www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca

Contenu
Règlement sur la Gazette officielle du Québec, article 3

La Partie 2 contient :

1° les lois sanctionnées;

2° les proclamations et les décrets d’entrée en vigueur des lois;

3° les règlements et les autres actes de nature législative dont 
la publication à la Gazette officielle du Québec est requise 
par la loi ou par le gouvernement;

4° les décrets du gouvernement, les décisions du Conseil du 
trésor et les arrêtés ministériels dont la publication est requise 
par la loi ou par le gouvernement;

5° les règlements adoptés par les tribunaux judiciaires et 
administratifs;

6° les projets des textes mentionnés aux paragraphes 3° et 5°  
dont la publication à la Gazette officielle du Québec est 
requise par la loi avant qu’ils soient pris, adoptés ou délivrés 
par l’autorité compétente ou avant leur approbation par le 
gouvernement, un ministre, un groupe de ministres ou par 
un organisme du gouvernement;

7° tout autre document non visé à l’article 2 ou au présent 
article et dont la publication est requise par le gouvernement.

Tarif * 
1. Abonnement annuel à la version imprimée
 Partie 1 « Avis juridiques » : 555 $ 
 Partie 2 « Lois et règlements » :  761 $ 
 Part 2 « Laws and Regulations » :  761 $ 

2. Acquisition d’un exemplaire imprimé de la Gazette  
officielle du Québec  : 11,88 $.

3. Publication d’un document dans la Partie 1 :
 1,91 $ la ligne agate.

4. Publication d’un document dans la Partie 2 :
 1,27 $ la ligne agate.

Un tarif minimum de 278 $ est toutefois appliqué 
pour toute publication inférieure à 220 lignes agate.

* Les taxes ne sont pas comprises.

Conditions générales
Les fichiers électroniques du document à publier, une version 
Word et un PDF avec signature d’une personne en auto-
rité, doivent être transmis par courriel (gazette.officielle@ 
servicesquebec.gouv.qc.ca) et être reçus au plus tard à 11 h 
le lundi précé dant la semaine de publication. Les documents 
reçus après la date de tombée sont publiés dans l’édition 
subséquente.
Le calendrier des dates de tombée est disponible sur le site 
Internet des Publications du Québec.

Dans son message, l’annonceur doit clairement indiquer  
les coordonnées de la personne à qui la facture doit être 
acheminée (nom, adresse, téléphone et courriel).

Pour toute demande de renseignements, veuillez commu-
niquer avec :

Gazette officielle du Québec
Courriel : gazette.officielle@servicesquebec.gouv.qc.ca
425, rue Jacques-Parizeau, 5e étage
Québec (Québec) G1R 4Z1

Abonnements
Pour un abonnement à la version imprimée de la Gazette 
officielle du Québec, veuillez communiquer avec :

Les Publications du Québec
Service à la clientèle – abonnements
425, rue Jacques-Parizeau, 5e étage
Québec (Québec) G1R 4Z1
Téléphone : 418 643-5150
Sans frais : 1 800 463-2100
Télécopieur : 418 643-6177
Sans frais : 1 800 561-3479

Toute réclamation doit nous être signalée dans les  
20 jours suivant la date d’expédition.
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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi sur les véhicules hors route 
(chapitre V-1.3)

Formation des personnes âgées de 16 ou 17 ans

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1), que le projet de règlement sur la formation des 
personnes âgées de 16 ou 17 ans, dont le texte apparaît 
ci-dessous, pourra être édicté par le ministre à l’expiration 
d’un délai de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement a pour objet de désigner les 
organisations dont les formations et les examens sont 
reconnus pour obtenir le certificat de formation visé au 
deuxième alinéa de l’article 16 de la Loi sur les véhicules 
hors route (chapitre V-1.3). Il vise également à déterminer 
les éléments de formation théorique et pratique exigés 
pour l’obtention de ce certificat.

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à madame 
Édith Boudreault, à la Direction des politiques de sécu-
rité du ministère des Transports, 700, boulevard René- 
Lévesque Est, 15e étage, Québec (Québec) G1R 5H1, télé-
phone : 418-646-0700, poste 22405, adresse électronique : 
Edith.Boudreault@transports.gouv.qc.ca.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de 
45 jours mentionné ci-dessus, au ministre des Transports 
à Projet.reglement@transports.gouv.qc.ca ou au  
700, boulevard René-Lévesque Est, 29e étage, Québec 
(Québec) G1R 5H1 .

Le ministre des Transports,
François Bonnardel

Règlement sur la formation des personnes 
âgées de 16 ou 17 ans
Loi sur les véhicules hors route 
(chapitre V-1.3, a. 17)

SECTION I 
RECONNAISSANCE DE FORMATIONS  
ET D’EXAMENS

1. Sont reconnus les formations et les examens des 
organisations suivantes :

1° la Fédération des clubs de motoneigistes du Québec 
pour le certificat de formation autorisant la conduite  
de motoneiges;

2° la Fédération québécoise des clubs quads (FQCQ) 
pour le certificat de formation autorisant la conduite  
de motoquads;

3° la Fédération québécoise des motos hors route  
pour le certificat de formation autorisant la conduite de 
motocyclettes tout terrain.

SECTION II 
ÉLÉMENTS DE FORMATION

2. Les formations offertes par les organisations visées à 
l’article 1 doivent comprendre une partie théorique portant 
sur les éléments suivants :

1° le cadre légal et réglementaire applicable à la 
conduite des véhicules hors route, notamment la conduite 
avec les capacités affaiblies, les comportements consti-
tuant des nuisances, les règles de circulation, la signa-
lisation et le port des vêtements, des chaussures et des 
équipements protecteurs, dont le casque;

2° les éléments à vérifier lors de l’inspection du véhi-
cule avant la conduite;

3° le fonctionnement du véhicule;

4° la gestion de la vitesse, la négociation des virages 
et le freinage;

5° les comportements à privilégier et ceux à éviter dans 
la conduite du véhicule;
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6° les considération liées aux conditions topogra-
phiques et météorologiques et l’utilisation d’antidérapants;

7° la gestion des situations d’urgence et le dépannage;

8° le transport du véhicule dans une remorque.

3. La formation offerte par l’organisation visée au 
paragraphe 2° de l’article 1 doit comprendre une partie 
pratique. Celle-ci doit se dérouler en circuit fermé sur une 
terre privée n’appartenant pas à une municipalité et doit 
permettre de mettre en pratique les éléments suivants :

1° l’inspection préalable du véhicule, notamment des 
freins, des phares, des feux et, selon le cas, des chenilles, 
des roues et des pneus;

2° l’utilisation des commandes, des instruments et des 
équipements du véhicule, notamment le rétroviseur, l’indi-
cateur de vitesse, le frein de stationnement, les différentes 
manettes et interrupteurs et le réservoir d’essence;

3° les techniques de conduite, notamment les change-
ments de vitesse, les virages, les demi-tours, la montée 
et la descente de pentes, le franchissement d’obstacles et 
la mise à l’arrêt.

4. La note à atteindre pour obtenir un certificat de for-
mation est de 75 % à l’examen théorique et, lorsqu’appli-
cable, à l’examen pratique.

SECTION III 
DISPOSITIONS FINALES

5. Le présent règlement remplace le règlement que le 
ministre est réputé avoir pris en vertu du deuxième alinéa 
de l’article 146 de la Loi sur les véhicules hors route  
(chapitre V-1.3).

6. Le présent règlement entre en vigueur au  
quinzième jour suivant la date de sa publication à 
la Gazette off icielle du Québec, à l’exception du 
paragraphe 3° de l’article 1 qui entre en vigueur le  
1er avril 2023.

Jusqu’au 31 mars 2023, un certificat de formation 
délivré par l’une ou l’autre des organisations visées aux 
paragraphes 1° et 2° autorise la conduite de motocyclettes 
tout terrain .
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